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Editorial 
Tempêtes sur le continent, marée noire sur le littoral atlantique. Le pas- 

sage a l'an 2000 est marqué par le déchaînement des éléments naturels et 
par les conséquences d'une politique internationale souvent trop laxiste. 

Si les deux catastrophes ne sont pas comparables en terme de respon- 
sa,bilité, l'insouciance de l'homme reste néanmoins à l'origine des deux 
phénomènes : d'un côté, une augmentation d'émission de gaz à effet de 
serre qui induit vraisemblablement des bouleversements météorologiques 
(tempêtes, inondations, sécheresses.. .) ; de l'autre côté, une insuffisance 
notoire de précautions environnementales pour le transport maritime. 

Dans les deux cas, les dégâts sont considérables. Aux conséquences 
visibles aujourd'hui, il est bien évident que suivront des effets encore 
insoupçonnés et tout aussi préjudiciables. Mais certains y voient déjà une 
rentabilité. Ne dit-on pas (c le malheur des uns fait le bonheur des autres )' ? 

Quoi qu'il en soit, des femmes et des hommes ont été durement éprou- 
vés. Le chantier de la reconstruction est immense. Mais ces catastrophes 
auront montré également que dévouement et solidarité ne sont pas de 
vains mots. 

La gestion de ces événements a soulevé des polémiques comme sou- 
vent en pareil cas. L'État, les élus, Iesgrandes entreprises publiques et p i -  
vées ont fait fa&, avec des suc& divers. Sans entrer dans une analyse 
complexe et globale, les catastrophes de fin d'année 1999 doivent être 
pour nous l'occasion démettre des propositions constructives pour limiter 
au maximum ces' risques naturels et industriels. * 
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- Les inondations des 12 et 13 novembm 1999 dans 
le déparîement de l'Aude 

Des inondatioris Catamophiqws ont dévasté la mo'itié Est du départe 
ment de l'Aude les 12 et 13 novembre 1999, provoquant la mort de 25 
personnesetdesdégats materidsaxisidérables. 

Le bassin versant de l'Agiy dans les Pyrénées Orientales, t'Ouest de 
i'Hérauit et le Tam ont également été affecrés par ce phénomène. 

II est tombé en 24 heures plus de 400 mm sur une large bande 
s'étendant de la Montagne Noire aux pbines du Roussillon avec des 
airnuls supérieurs à 700 mm sur les contrefom des Corbières. 

Des épisodes intenses du type de Nîmes ou Vaison-la-Romaine 
(551 mm en 24 heures à Léngnan, ce qui correspond pratiquement à 
la plwiomébie moyenne annuelle) ont enbainé des débordements 
dévastateurs sur les cours d'eau des Corbières et du Minervois (pour la 
plupart c'est la crue de référence centenale) engendrant une montée 
brutale des eaux de l'Aude dans les basses plaines où le débit estimé à 
3 500 mVs égale celui de la axe historique de 1930. Les communes de 
Lézgnan, Durban et CuxacdAude ont été particulièrement touchées. 

A l'échelle régionale, et pour le >oc siède, il faut remonter au 
1 7 octobre 1940 sur le Roussillon et la Catalogne pour retrouver un phé. 
nomène de cette ampleur. 

Le Languedoc-Roussillon, c'est le soieil, la mer, mais également des 
pluies diluviennes catastrophiques qui sont la caractéristique d'un dimat 
méditerranéen pas toujours aussi dyilque que t'image qui en est don- 
née par les dépliants touristiques. Ces dernières années, l'oubli de cette 
réalité intangible a laissé la place à des aménagements urbains en zones 
inondables ou à des pratiques agricoles néfastes (remembrement, recul 
des prairies, tassement des sols par les labours.:.), qui ont accentué t'ef- 
fet dévastateur de ces phénomènes. Le non entretien des lits majeun est 
également en cause, avec la formation d'embâcles dont la rupture crée 
une vague destructrice pour l'aval. 

On peut touiours espérer que les adminimations tirent les enseigne 
ments de cette catastrophe par la mise en place rapide des fameux plans 
de prévention des risques (PPR), mais à l'heure d'intemet et du court ternie, 
il reste peu de place pour le respect que les hommes ont longtemps éprou- 
vé pour la nature et ses colères. 
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M. WROUX - CG. I l  

- La Priorité : l'eau potable 
Les événements climatiques de fin d'année 1999 (inondations et 

tempêtes catastrophiques) nous ont conduit à gérer des situations 
de crise. Notre attention s'est portée bien évidemment sur les res- 
sources en eau souterraine, à l'origine à 60 010 des productions natio- 
nales d'eau potable. Face aux dégâts occasionnés par les tempêtes, 
les premières mobilisations ont toujours été de remettre rapidement 
en distribution ce produit vital de première nécessité que constitue 
l'eau potable. Grace aux efforts de tous, les lignes électriques ont pu 
être rétablies, les conduites réparées, le traitement surveillé et affiné, 
les mesures de prévention prises.. . Mais si cette mobilisation géné- 
rale a permis de parer au plus pressé, il reste maintenant à conce- 
voir un développement durable dans le principe de précaution, 
alliant efficacité économique et respect de l'environnement. Ici et là, 
des programmes bâtis sur un concept de durabilité émergent ou 
sont réactivés : accélération de l'enfouissement des lignes élec- 
triques et téléphoniques, replantation rapide des espaces naturels 

sensibles, création de banques d'arbres, incitation à poursuivre les 
Procédures périmetre de protection ... Ces politiques ne peuvent 
exister que dans le cadre d'un partenariat fort entre État, élus, entre- 
prises, associations. 

C ROY- CG. 85 

- Captages AEP et risques de pollution 
La t e m w  du 26 décembre 1999 a très durement touché le dépar- 

tement du Cam, et particulièrement le réseau EDF avec comme 
Conséquence directe la rupture de la distribution de I'eau potable sur un 
quart du département à partir du 27 décembre. La course aux groupes 
électrogènes s'est alors engagée avec la concurrence du bug de l'an 
2000 qui avait déià réquisitionné une bonne partie des matériels. 

Cette situation de Oise a inaté bon nombre de collec6vités à deman- 
der la sécurisation des installations de pompage par la mise en place d'un 
groupe à demeure. Au-delà des critères économiques, ces installations 
étant onéreuses et l'occurrence de leur utilité restant aléatoire, la question 
du risque pour la ressource doit être posée par la présence de réservoirs, 
méme limités, d'hydrocarbures à proximité du point d'eau. II est mal- 
heureusement notable de noter que le critère économique est mieux 
écouté que l'aspect environnemental. 

- Conséquence de la tempête de décembm 1999 en 
région Centre sur l'exploitation du bois 

De nombreux arbres ont été abîmés par la tempête du mois de 
décembre 1999 dans les foréts de la région. Dans un premier temps il 
avait été suggéré de stocker les grumes dans les gravières. Mais cette 
solution n'a pas été retenue pour des raisons de difficultés de manipula- 
tions des troncs au moment de leur exploitation future. Par contre la solu- 
tion du stodage dans les étangs de Sologne n'a iamais été envisagée du 
fait de l'utilisation de ces étangs comme lieu de pêche ou de chasse. 

Les grumes sont donc stockées par les exploitants sur les aires de 
stockage des scieries avec arrosage, récupération de l'eau et traitement 
de celle-ci avant reiet dans le milieu. 

Ces mesures sont en accord avec la circulaire que le ministère de 
l'environnement a adressée a u  DIREN le 25 janvier 2000. Ce méme 
ministère de l'environnement a mis au point un projet de dauses tech- 
niques, destiné aux préfets, concernant le stockage du bois par voie 
humide. Pour plus de renseignements les contacts au ministère de I'amé- 
nagement du territoire et de l'environnement sont : 

fi. PAY - CG. 14 

- Stockage et ICPE : Catherine BELLANCOURT : 
DPPRfSEI poste 14.24 
- Impacts sur les eaux : Fabrice MARTINET : 
DVSDMAP poste 13.23 
- Restauration écologique des foréts - coordination forêt : Pascal 

BRAS : DNP/SDEN poste 19.25 
Par ailleurs, le 19 ianvier 2000, MM. P. COLLIN et Y. GOBILLON 

de la DIREN Alsace ont publié une note technique sur les mesures de 
conservation des grumes et l'impact de celles-ci sur la qualité de I'eau. 
Cette note peut étre demandée auprès des auteurs : 

- DIREN Alsace - SEMA - 24 GrandRue - B.P. 55 
681 80 HORBOURG-WIHR 

Me1 : semaalsace. environnement gouv. fr 
Tél. : 03 89 20 38 70 - Fax: 03 89 20 38 71 

G. OLIVEROS-TOR0 - DIREN Centre 

- Enquête nationale auprès des coordonnateurs 1 Ces demières ont été discutées et approuvées par les coordonnateurs de 
56 départements lors d'une réunion nationale qui s'est tenue le 
8 décembre 1999 à Pans. Les propositions finalisées ont été adressées 
en janvier 2000 à la Direcdon Générale de la Santé afin soient 
entendues et p.ses en dans les meilleurs délais. . 

A ce iour (2 mai 2000). JeaKIaude ROUX Qui fut & q n é  m r  

sous l'égide du collectif AIH-AHSP-GIF-UFG 
L'enquête lancée début 1999 auprès de tous les hydrogéologues 

coordonnateurs, MUS forme d'un questionnaire sur les aspects tech- 
niques, réglementaires et financiers de leur carrière. a r g u  un écho favo- - .  
rable. 77 départements ont répondu. Une commission de huit hydro- 
gblogues agréés, membres des quatre associations, a dépouillé les 
enquêtes, analvsé les résultats et rédiaé une série de recommandations. 

engager i& conta& n'a touburs pas pu obtenir de'rendez-vous aupFk 
de la Direction Générale de la Santé malgré les moyens répétés de cour- 
rier. fax et télbhone. 



Est-ce un fait du hasard ou un premier résultat de notre action si, 
parallèlement à nos initiatives, nous avons reçu une lettre de la Sous- 
Direction de la Veille Sanitaire (reprise a-après) précisant sa position 
sur la question de la responsabilité ? 

- Responsabilité des hydrogéologues a g M s  
Courrier en date du 22 février 2000 de Monsieur Yves COQUIN, 

Sous-Directeur de la Veille Sanitaire (Ministère de l'Emploi et de la 
Solidarité, Direction Générale de la Santé) à Messieurs les Présidents 
des Organismes nationaux représentant les hydrogéologues agréés : 

s La quesbon de la rspmbilité des hydrogéologues agréés en 
m0b;èrr d'hygiène publique & régulièrement ps& /'admin&&onOn. 

Shémawuement cene question se pose iundiquement dans /es t e m e  
suivants : 

L~ amcles du décret no 89-3 re/atih aux dn/erses automtions en 
ma,+re de préicèvement de protmbn du er de d&,.,bution 
deau préc&ent que ces automabons sont délivres par le préfet. Ces 
autoriwtions sont prises après avis de l'hydrogéologue agréé, en appii- 
cation de l'article 4 du décret no 89-3 et de I'amcie 1 de l'arrêté du 
3 1 août 1993 relatif aux modafités de désignation et de consultation 
des hydrogéologues agréés en matière d'hygiène pubfique. Toutefok 
cet avis ne lie pas le préfet dans sa déciuon. 

Dans ces conditiom, il ne semble pas que la rrsponsabilité person- 

nelk de I'hydrogéologuepu~e èm recherchée directementpar un dis- 
mibuteur d'eau ou une colledvité temlonale. Si le dkmbuteur ou la col- 
lectMté temlonole souhaitait contester la mesure, ilc devraient attaquer 
dkcteinent la d-on préfëmmle, et le mbunal, le cas échéant pour- 
rait esbmer que I'o&ré prétéctarai n'est pas fondé au regard des élé- 
ments techniques dhydrogéokgk sans que cela aboutirre à une mise 
en cause de rhYdWh@lgue ag*. ' 

- Renouvel/ement des listes d'agrhent 
Les listes quinquennales d'agrément sont en cours de renouvelle 

ment dans certaines régions de France. A ce jour I'AHSP a reçu, pour 
information et diffusion, les anet& préfectoraux d'appel à candida- 
tures des régions suivantes : Midi-Pyrénées, Aquitaine, Poitou- 
Charentes, RhoneAlpes, Centre, La Réunion. La région Lorraine 
semble être la plus en avance puisqu'un projet de liste nous est par- 
venu après l'avis favorable de la commission régionale d'agrément. 

- Périmètres de protection 
La Direction Générale de la Santé et la Direction de l'Eau nous ont 

adressé, fin décembre 1999, le bilan relatif à l'état d'avancement de la 
mise en place des périmètres de protection des captages destinés à la 
consommation humaine (situation 1 997). Pour les eaux souterraines, 
seuls 1 1,4 9b des captages bénéficient dune procédure terminée. 

Dans le cadre des travaux d'élaboration du SAGE Nappes pro- 
fondes de Gironde n, les membres des groupes de travail mis en place 
par la commission locale de l'eau ont été Informés des évolutions 
réglementaires attendues pour 2000 en matière de protection des 
eaux souterraines. Avant de présenter les évolutions qui se profilent, 
revenons sur la situation actuelle. 

- Zone de répartition 
Conformément aux décrets 93-742 et 93-743 relatifs aux procé- 

dures dautorkation et de déclaration et à la nomenclature au titre de 
l'article 1 O de la loi sur l'eau, les installations, ouvrages et travaux per- 
mettant le prélèvement dans un système aquifère sont soumis à déda- 
ration pour les débits compris entre 8 et 80 mVh et à autorisation au- 
delà de 80 m3/h (rubrique 1.1 .O). 

Dans les zones de répartition des eaux définies par le décret 94- 
354 du 29 avril 1994, ces seuils sont abaissés. Sont ainsi soumis à 
autorisation tous les prélèvements supérieurs à 8 m3/h (rubrique 
4.3.0). 

Les zones de répartition correspondent à des bassins, sous-bassins 
ou fractions de sous-bassins où la ressource se révèle chroniquement 
déficitaire. Or, l'appréciation d'un déficit chronique est basée sur l'exa- 
men de l'état des seules ressources superficielles, état qui n'est pas for- 
cément conforme à celui des ressources souterraines. 

- Décret-loi de 1935 
Préalablement au vote de la loi sur l'eau, certains départements 

bénéficiaient d'un régime s m a l  de protection des eaux souterraines 
par application du décret-loi de 1935. 

Concernant initialement les départements de la Seine, de Seine et 
Oise et de Seine et Marne, ce décret soumettait à autorisation préfec- 
torale tous les puits ou sondages de plus de 80 mètres de profondeur. 

Ce décret a été étendu à d'autres départements pour des profon- 
deurs différentes (60 mètres en Gironde à compter du 2 1 avril 1959). 

La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a abrogé ce décret méme si les 
mesures techniques qu'il prévoyait ont continué à être appliquées. 

- Les futures dispositions m*glementaims 
Un nouveau décret zones de répartition devrait être signé dans le 

courant de l'année 2000 après avis du Conseil d'État. 
Les nouvelles zones de répartition seront définies en trois dimen- 

sions : 
- le décret fixera leurs limites qui s'appuieront sur les limites com- 

munales ; 
- un arrêté du Préfet du département ou du bassin concerné 

fixera, pour chaque commune, la profondeur à partir de laquelle s ' ap  
pliquent les procédures spécifiques d'autorisation de réalisation des 
ouvrages et des prélèvements. 

Si la profondeur est zéro, toutes les ressources superficielles et 
souterraines seront concernées, comme c'est le cas aujourd'hui. 

Pour une profondeur non nulle, ce sont les ouvrages et les prélè- 
vements au-delà de cette profondeur qui seront concernés. 

On  retrouverait ainsi à la fois les mesures techniques du décret-loi 
de 1935 (autorisation préalable de l'ouvrage) et des zones de réparti- 
tion actuelles (seuils d'autorisation des prélèvements abaissés). 

Bmno de GRISSAC 
Directeur du Syndicat Mixre d'Études 

pour la Gestion de la RecJoutre en Eau 
du Déportement de la Gironde 

EMPLOI 
- L'Agence de l'Eau Loire&etagne recheKhe pour sa Sous-Direcbm 
prospedive et proiets un ingénieur débutant ou techniaien supérieur 
ayant une forniaaion en hydrogédogie et en chimie des eaw Les 
prinapdes missions seront : b mise en pbœ du réseau quarte des 
nappes b mise à jour du référentid hydrogMcgiqw. h gestion des 
baresdedonnéessurbri&om&m . etbawliideseauxAnnonce 
pwe le 29.03.2000. 

ix Conseil Général des 
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œum de b politique &ptemen6ie.inir le bassin w n t  de h I Mauidre. Annonce parue dans le Moniteyr le 07.01.2000. 



Indéniablement, le réseau intemet est un formidable outil de dos- 
mentation sous réserve que l'on sache où se trouve ce que ron cherche 
VoW quelques adresses à aiouter dans vos favoris et qui pourront vous 
ëtre utiles dans vos activités. 

- Ministère de i'hénagement du Territoire et de rEnvironnmt : 
www. environnement aouv. fr. VOUS y trouverez des doryers théma- 
tiques, les dossiers de presse du Ministre, des informations juridqws et 
pratiques et des liens vers les directions régionales ou les agences de 
l'eau, etc 
- Assemblée Nationale : www. assemblée-nationale. fr. Outre un trombi- 
noscope, s'y trouvent l'actualité parlementaire, les rapports des commis- 
sions et les projets de textes. Vous pouvez aussi suiwe les séances en 
direct 
- Sénat : www. senat fr. Peut-étre moins intéressant que le site de 
l'Assemblée Nationale si ce n'est le lien vers le carrefour des collectivités 
locales (www. carrefourlocal. ors). 
- Ministère des Finances : www. finances. aouv. fr. Site intéressant notam- 
ment en matière de marchés publia. 
- Cour des comptes : www. ccomotes. fr. Pour connaitre les aitiques et 
remarques aux établissements contrôlés dans vote région. 
- Admifrance : www. cerfa. aouv. fr. Tous les formulaires administratik 
CERFA téléchargea bles. 
- Les ioumaux officiels : www. iournal-offiàd. aouv. fr. Site incontournable 
notamment pour lire le J.O. du iour ou accéder aux tates parus au J.O. 
depuis le O 1 .O 1.1998 ou à tous les cocies (w. leaifrance. aouv. fr). 

- Associations des maires de France : www. amf. fr. Intéressant avec des 
dossiers et le lien vers maire-info (w. maire-info. corn) où vous trou- 
verez un condensé de i'actualité communale. 
- Le CNFPT. Son site est hébergé par la ,Caisse des Dépots et 
Consignations à l'adresse : www. cdc-mercure. h 
- L'assemblée des départements de France (ADF ou ex APCG) : www. 
deDartement org 

Tout dabord les sites officiels ou gouvemementaux : 

Pour les collectivités, quelques sites spéafiques : 

Srèves 
- L'AH va prochainement OuMir un site intema II nous a été demandé 
de préparer une petite page de présentah de no& assoOation AHSP, 
afin qu'dle soit insérée dans le site de l'AH. 
-Le numéro 123 de la revue de YuKi a Céobgues- amcemant les 
hydrogéologues dans leurs fondions est paru en décemk 1999. 
Nombreux Sont les adhérents de YAHSP a y avoir participé. Qu'ils en 
soient vivement remergés. Les contributions m t  regrwpées à partir de 
la page 100 sous le chapeau a hydrogéologw~ des SeMces publia m. 
- L'WG a lancé une vaste enquéte sur les géologues dans leur milieu pre 
fwionnd, dans le double but de disposer d'un panorama aussi exad que 
possible de la kpartmjon des gMcgues par nature d'employeur et d'en 
dégager des orientafions pour ëûe plus effKace en matière d'emploi. Les 
résultats m t  présentés dans un prochain numéro de a Géobpes *. 
Une contribution de rAHSP est demandée par un artKle rebaif au% axidc 
tions de reautement des hydrogédogws dans b fondion pubtique 

- BRGM - DéPaHement de SEau 
Pour élargir b diRaion des résuliais acquis dans le cadre des adions de 
& p u ~ i  le Département de rbu édite démmaii des ficties tech 
niques m qui se rapportent aux récents rapports puùiii Ces fidies, 
ment diffusées, présentent raprdement le contenu et ks résultas des 
études et renvoient le kdew intéressé aux sources dïnfimnation via les 
sites intemet du BRGM ou ie Département de ïEau 
A YAHSP, nous sont ai& parwnws les Mes suivantes : Les pmCi. 
élémentaires de réconmie de renviron-t A p p i i i  à i'eau, ben 
environnemental - a Les périmètrrs de proteciion en mitieu m: 
exemples et principes d'application - a û r i g i i  des éIémentr Mhirek 
indésirables ou toxiques dans les eaux souterraines * - knpad Mhrel 
des gravières et camkes sur b q d i  des eaux so&m&es . - a &  

des périmètres de proteciion des murces d'eau minérale m. 

- Comité scientifique du BRGM 
Par arrêté en date du 6 décembre 1999, le ministre de i'éducation n a b  

- Assoaation des établissements publia territoriaux de bassin : www. 
asso. fr. Jeune site dune jeune association, prometteur si ses 

membres foumissent les dossiers pour remplir les rubriques. 
En matière de géologie ou d'hydrogéologie, vous pouvez vous 

connecter sur : 
- Le site du BRGM : www. bram. fr. On  y trouve un lien vers les bases 
de données du sous-sol (www. infoterre. bram. fr) ce qui est très pratique 
mais peu commode et frustrant (c'est un S.I.G. qui mouline demère à 
Oriéans et les temps d'accès sont longs). 
- Par curiosité ou pour les locaux, le site du système d'information géo- 
graphique sur les eaux souterraines de la région Aquitaine : siaes. aai. 
bram. fr (ne pas taper les trois w). 

- Les agences de l'eau sont présentes sur www. eaufrance. tm. fr 
- L'office international de l'eau www. oieau. fr. A la hauteur du travail de 
i'office, mais attention, on vous y vend des documents téléchargeables 
gratuitement sur d'autres sites. 
- Le réseau national des données sur l'eau (RNDD : www. mde. tm. fr 

A consulter régulièrement 
- Le réseau des acteurs de l'eau Watemunc : www. waterlink ne. II y a 
de tout sur ce site, des annuaires, de la documentation, des artides, les 
manifestations à venir, de l'actualité internationale et de la publicité 

Enfin, pour compléter cet inventaire non exhaustif et pour ceux 
d'entre vous qui exercent dans des collectivités locales et qui recherchent 
des informations ou des savoirs-faire, le réseau Idéal (www. reseau-idéal. 
asso. fr) a ouvert un site d'échange spécialisé dans l'eau : le réseau eu où 
vous pouvez poser vos questions qui seront adressées à tous les 
membres du réseau. L'accès est gratuit pour quelques temps encore afin 
que vous puissiez l'essayer. Pour les modalités pratiques (code d'accès), 
contacter le réseau Idéal, M. Jean-Philippe ROBERT au O1 45 15 09 52 

Bruno de GRISSAC 
Dimcteur du Syndcot Mite d'Études pour la Gestion 

de la Reaource en Eau du Département de Io Gironde 

Enfin quelques sites dédiés à l'eau : 

Bon surf. 

7 
ûie ont mis en pbce un comité consultatif dénommé a Comité xienti- 
Que m du BRGM. 
Dans rahde 4 de cet &sont mentionnées les amibutions de œ m i t é :  
a - émet un avis sur b programmation des proiets de &erche et de 
dévdoppement. en s'appuyant notamment sur les besoins de recherche 
Wmés par le comité des programmes du service public; 
- conduit une réflexion sur les perspediws scientifiques et kd?nques à 
moyen terme dans les domaines de compétence de rétablissement ; 
- évalue les résultats obtenus dans le cadre des proie& de recheKhe et de 

- examine la politique de partenariat scientifique et technique. m 
Le comité comprend 15 membres français ou éûangers choisis en fonc- 
tion de leur compétence scientifique et technique et nommés par le 
ministre de b redwche. 

dévdoppement; 

-Tnazine 
suite à rmiis du conseil supérieur c n i y g i i  publique de nan~e de 
pilet 1998 et sa publication en iuiiiei 1999, qui suggèrr de nouveauxseuik 
par les p d i k  phybaniiires mtenus dans les eaux destinées à rali- 
mentation humaine. ia DDAssdu Cahradosa reannmandéà la popubtion 
de deux syndcaa interaxnmumux de ne pius Ufilôerreau pour b boisson 
et b Préparation des ahnents En effet k teneurs en triazines (abazine et 
démRr)y dépaaent dehçlxl diromqwb nonne de91 p g  et de O5 CiSn, 
maisaussi ksseuik fixés par CCSHPF, à &0,4 w/i pendant plusde 
a e n t e ~ p a r a n k e a u x p r r l e v é e s p a r a e s d e u x ~ s o n t i a u e s  
d u T R I A S a D n s i i h i é d e l e n t i l l e s ~ d ~ i R u v i a t i l e s ~ u n  
contex& üagrkube hitière intemie d'IsignysurMer). 
Lamiseenûrni&edeœproblèmeasoukvéuneMveemotionauprèsdes 
abonnés de œ secteur. Une prooédure de pbinte pour 

nale, de la recherche et de la technologie, et le seMaire dkt à i'iuidus- I 


